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Département des Bouches-du-Rhône 

__________________________ 

 

Commune de MARTIGUES (13117) 

___________________________ 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE   

 Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

N°E22000085/13 

 

Demande d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement formulée par la société NAPHTACHIMIE en vue de la 

régularisation de la capacité de production de l’unité de Butadiène III sur son 

site existant à Lavéra sur la commune de Martigues 

_________________________________ 

 

 

RAPPORT APRES ENQUÊTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commissaire enquêteur : Marseille, le 1er mars 2023 

Julien LAGIER 
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PLATEFORME INDUSTRIELLE DE LAVERA DANS 

L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Le site de Martigues-Lavéra est extrêmement dense et complexe avec des 

installations au sol et un réseau de canalisations dans le sol et bien sûr un réseau 

routier, maritime et ferré. Les six entreprises présentes sur ce site travaillent en général 

sur des lignes différentes mais souvent complémentaires avec des échanges de 

produits qu’elles fabriquent entre elles et des échanges d’utilités. Le site de Lavéra 

occupe une superficie de 450 ha, il y a environ 2000 personnes qui travaillent dans les 

six entreprises mitoyennes présentes ainsi qu’un millier de sous-traitants. La capacité 

globale de production est de 14 millions de tonnes/an (10 millions de tonnes de 

produits pétroliers et 4 millions de tonnes de produits chimiques).  
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Les Entreprises NAPHTACHIMIE, PETROINEOS, INEOS, APPRYL, OXO, KEM ONE 

produisent les produits mentionnés ci-après : 
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1 - GENERALITES 

• Objet de la demande d’enquête publique 

 

Filiale 50/50 des sociétés TOTAL PETROCHEMICALS France et INEOS 

MANUFACTURING France, NAPHTACHIMIE exploite deux unités de production et 

une centrale thermique sur le complexe Chimie-Raffinage de Lavéra situé sur la 

commune de Martigues. 

Il s’agit ici en particulier du fonctionnement de l’atelier d’extraction de butadiène (unité 

Butadiène III) du site NAPHTACHIMIE qui est encadré par l’arrêté préfectoral n°1/1971 

du 15 mai 1972, pour une capacité de production de 80 000 tonnes/an. 

Au fil des années des améliorations techniques ont été opérées sur l’atelier Butadiène 

III de NAPHTACHIMIE et ont conduit à une augmentation de la capacité de production 

de cet atelier pour la porter à 135 000 tonnes/an ce qui représente une augmentation 

de 55 000 tonnes/an par rapport à l’arrête préfectoral susvisé. 

Le dépassement de la capacité de production fixée à l’article 1er de l’arrêté préfectoral 

du 15 mai 1972 a conduit la préfecture des Bouches-du-Rhône à émettre, en date du 

14 septembre 2020, un arrêté de mise en demeure de NAPHTACHIMIE de régulariser 

cette situation en déposant un dossier d’autorisation environnementale conformément 

à l’article R181-12 et suivants du Code de l’Environnement. 

L’objet du dossier est de présenter le projet de régularisation de la Demande 

d’Autorisation Environnementale d’une unité d’extraction de butadiène située sur la 

plateforme de Lavéra, afin de régulariser la situation de l’installation d’extraction de 

butadiène à partir de coupe C4, de la société NAPHTACHIMIE, pour une capacité de 

production de 135 000 tonnes/an.   

 

 

• Cadre juridique 

 

Le contexte règlementaire de l’autorisation environnementale est le suivant. L’article 

L. 181-9 du Code de l’Environnement précise que l’instruction de la demande 

d’autorisation environnementale se déroule en trois phases : la phase examen, la 

phase d’enquête publique et la phase décision.  

L’enquête publique est régie par le chapitre III du titre II du livre 1er du Code de 

l’Environnement. Les articles R 181-16 à R 181-52 du Code de l’Environnement 

précisent le déroulement de l’instruction de la demande d’autorisation 

environnementale, dans laquelle s’inscrit l’enquête publique.  

En application de l’article R.123-8 du Code de l’Environnement, l’exploitant indique 

que le dossier n’a fait l’objet d’aucune consultation préalable du public, le projet ne 

rentre pas dans les seuils indiqués à l’article R.121-2 du Code de l’Environnement.  
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La demande d’autorisation environnementale concerne : 

 

- Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation au titre de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

le présent projet portant sur l’augmentation de capacité de l’unité Butadiène III 

à 135 000 tonnes/an (rubrique 3410 a) 

- Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à enregistrement mentionnées à l’article R.181-2 du code de 

l’environnement, non modifiées dans le cadre du présent projet 

- Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à déclaration mentionnées à l’article R.181-2 du code de 

l’environnement, non modifiées dans le cadre du présent projet 

- Une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux requérant une 

autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre (au titre de l’article L.229-6 

du code de l’environnement), non modifiée dans le cadre du projet. 

 

• Présentation du projet 

 

Le site de l’usine NAPHTACHIMIE fait partie de la plateforme chimique de LAVERA-

LA MEDE qui est située sur la commune de Martigues au sud-est de Port de Bouc à 

40 Km à l’Ouest de Marseille. L’unité de Butadiène III est située sur une aire de 

0,64ha au cœur du site NAPHTACHIMIE. 

Les terrains environnants de l’unité de Butadiène III sont constitués essentiellement : 

Au Nord par les postes de chargement/déchargement, d’autres unités chimiques, la 

raffinerie, le chenal de Caronte… 

A l’Ouest, l’installation de poly-isobutènes d’INEOS, la raffinerie INEOS, la mer 

Méditerranée… 

Au Sud, le Parc de stockage de NAPHTACHIMIE, la station de traitement biologique, 

la mer Méditerranée… 

A l’Est, la salle de conduite et de contrôle , les voies ferrées…La salle de contrôle de 

l’unité Butadiène III est intégrée dans la salle de contrôle commune (Cracking IV – 

Parc Sud) 

  



Enquête Publique E22000085/13 du 05 janvier au 06 février 2023 concernant la modification des conditions d’exploitation et 
l’augmentation de la capacité de l’unité de Butadiène III de l’usine implantée sur la commune de Martigues, par la société Naphtachimie

 Page 7 
 

 

BP Chemicals devenu INEOS et Elf Atochem devenu ARKEMA puis KEM ONE 

 

La société NAPHTACHIMIE exploite sur le site chimique de Lavéra les installations 

suivantes : 

• Une unité de vapocraquage (Cracking 4) 

• Les réseaux des torches 3 et 4 

• Une unité de production d’utilités 

• Une unité d’extraction de Butadiène III 

• Des parcs de stockage de gaz liquéfiés et d’hydrocarbures 

• Des unités logistiques (fer, mer, gare de triage wagons) 

• Une station d’épuration biologique 

• Un centre de tri des déchets internes dit ECOCENTRE 

C’est aussi une société de services pour ses voisins industriels du site pétrochimique 

pour : 

• La fourniture d’utilités (vapeur, eau, gaz comprimés, électricité…) 

• Le traitement des effluents aqueux 
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Sur le complexe de Lavera, NAPHTACHIMIE a l’usage de 68,5 hectares. Les 

productions sont : l’éthylène, le propylène, le butadiène, des sous-produits (raffinat 1 

et essence). Ces produits sont commercialisés par fer, mer, pipelines ou consommés, 

pour la plus grande part, par les autres sociétés du site pétrochimique. 

L’unité Butadiène III est chargée d’extraire du butadiène 1-3 et du raffinat 1 des coupes 

C4, issues du vapocraqueur de l’unité Cracking IV, par distillation extractive à l’aide 

d’un solvant, la N Méthyl-Pyrrolidone. Actuellement autorisé pour une capacité de 

80 000 tonnes/an, le dossier présenté porte sur la régularisation de la capacité de 

production de butadiène 1-3 à un maximum de 135 000 tonnes/an, sans 

modification des installations de production et des stockages. 

Le site NAPHTACHIMIE est SEVESO seuil Haut conformément aux articles R.511-10 

et R.511-11 du code de l’environnement. La liste des communes concernées par le 

rayon d’affichage est Martigues et Port de Bouc. 

L’unité Butadiène III est directement liée à la capacité de production de l’unité 

CRACKING IV de NAPHTACHIMIE, déjà dimensionnée pour fournir une quantité de 

fraction C4 adaptée à l’augmentation de capacité de l’unité Butadiène III à 135 000 

tonnes/an et aux besoins de l’unité d’extraction isobutène PIB INEOS. Au fil des 

années le pétitionnaire écrit que les améliorations techniques opérées sur l’atelier 

Butadiène III de la société NAPHTACHIMIE a conduit à une augmentation de la 

capacité de production de cet atelier pour la porter à 135 000 tonnes/an. 

Cette unité Butadiène III peut être décomposée en six sections : 

• Elimination des hydrocarbures C3 en pré distillation 

• Lavage principal et lavage secondaire 

• Pré dégazage et dégazage du solvant 

• Compression et recyclage des hydrocarbures dégazés du solvant 

• Distillation du Butadiène 

• Régénération du solvant 

L’augmentation de capacité requise ne comprend aucun nouveau stockage. La 

production de Butadiène III est en relation directe avec la production du vapocraqueur 

qui a une capacité de production autorisée de : 

-720 000 tonnes/an d’éthylène  

-500 000 tonnes/an de propylène 

-135 000 tonnes/an de butadiène 

Cette capacité correspond à une fraction C4 de 360 000 tonnes/an et l’alimentation de 

l’atelier se fait en direct. Aucune augmentation des capacités maximales autorisées au 

titre des rubriques 4XXX n’est liée à l’augmentation de capacité du Butadiène. 
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•  Justification du projet 

La justification du projet est présentée par le Maitre  d’Ouvrage (M.O) dans le dossier 

soumis à l’enquête publique. Le fonctionnement de l’atelier de Butadiène est déjà 

encadré par l’arrêté préfectoral du 15 mai 1972. De plus les points suivants sont listés 

par le pétitionnaire :  

- L’absence de modification des installations de production et de stockage 

- La disponibilité des ressources (matières premières et utilités) et les 

infrastructures de gestion des déchets opérées par le site NAPHTACHIMIE et 

les autres sociétés de la plateforme chimique de Lavéra. 

- La disponibilité des moyens de traitements des effluents liquides et 

atmosphériques opérés par le site NAPHTACHIMIE, actuellement 

dimensionnés pour ce faire 

- La possibilité de poursuivre l’utilisation des moyens de transport disponibles au 

niveau de la plateforme chimique : fer, mer, route 

- L’absence de modification des risques sanitaires engendrés par l’augmentation 

d’activité de l’unité  

- L’absence de modification des risques industriels engendrés par l’augmentation 

d’activité de l’unité  

Il est écrit dans le dossier ceci: « Depuis 2002, à l’exception des années 2012, 2013, 

2018, la capacité de production annuelle autorisée de 80 000 tonnes/an est 

régulièrement dépassée. L’objectif de 135 000 tonnes/an visé par le présent projet 

correspond à la situation maximale, non encore atteinte ces dernières années. Ce 

chiffre est supérieur à la production annuelle maximale obtenue en 1997 mais est 

justifié par la production mensuelle maximale atteinte pour l’unité en décembre 2005 

qui était de 11 207 tonnes. Cela donne une consommation annuelle maximale possible 

, dans le cas où l’installation fonctionnerait de la même manière qu’en décembre 2005 

pendant toute une année, de 134 484 tonnes. Elle correspond également à la capacité 

annuelle de l’unité de Cracking IV de production de fraction C4 exprimée en équivalent 

Butadiène. ».  

 

• Etude du dossier soumis à l’enquête publique 

 

.Composition du dossier  

Le dossier soumis à l’enquête publique comprend 1200 pages, il est constitué de : 

- Un dossier de demande d’autorisation environnementale 

(Extension Unité Butadiène III) comportant les éléments 

techniques du dossier 
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- Une note de présentation non technique 

- Une notice technique 

- Une étude d’impact incluant une évaluation des incidences 

Natura 2000 et son volet sanitaire 

- Un résumé non technique de l’étude d’impact 

- Une étude des dangers 

- Un résumé non technique de l’étude des dangers 

- La procédure d’autorisation du dossier 

- Le justificatif de la maitrise foncière 

- Les capacités techniques et financières 

- Les garanties financières  

- Des éléments graphiques : des cartes et des plans 

d’ensemble dont le plan de projet à l’échelle 1/25 000 

- Des annexes multiples 

- L’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale (MRAe) Provence-Alpes-Côte d’Azur du 

23 septembre 2022 

- Le Mémoire de Réponse à la MRAe de NAPHTACHIMIE du 

13 décembre 2022 

- Les avis de l’ARS et de la DDTM  

 

 

• Etude d’impact et son volet sanitaire 

Ce projet d’extension de capacité d’une unité de production existante (Butadiène III), 

compte tenu de sa nature, de son importance, de sa localisation et de ses incidences 

potentielles sur l’environnement est soumis à étude d’impact conformément aux 

articles L.122-1 et R122-2 du code de l’environnement. L’objectif de l’étude d’impact 

est de présenter les incidences du projet dans le cadre de son fonctionnement ainsi 

que les mesures prises pour les éviter, les réduire voire les compenser. A noter qu’un 

volet sanitaire fait l’objet d’un chapitre spécifique dans l’étude présentée.  

Le Maitre d’ouvrage conclut sur l’impact sanitaire qui est très important : « En 

conclusion, le projet de la société Naphtachimie peut être qualifié d’acceptable en 

termes d’impact sanitaire dans la limite du respect des conditions suivantes : 

-maitrise des émissions selon les conditions définies dans la présente étude, avec 

poursuite des mesures règlementaires et de conception présentées, 

-non-dépassement des flux annuels mentionnés dans la présente étude, 

-surveillance des sources d’émissions selon les modalités précisées dans le chapitre 

Air de l’étude d’impact, 

-maintien de la surveillance environnementale sur les paramètres benzène et 1,3-

butadiène. »   
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De plus le Maitre d’ouvrage précise : « Naphtachimie a engagé des actions visant la 

réduction de ses émissions de COV CMR.  

D’une part la réalisation d’une étude technico-économique a permis d’identifier les 

leviers de réduction des émissions diffuses de COV CMR prioritaires (Benzène et 1,3 

butadiène). Cette étude intègre des mesures de réduction concernant les émissions 

diffuses non fugitives des torches, des systèmes de captation et des bassins de 

traitement et de stockage des eaux polluées. L’investissement prévu s’élève à 1,8 M€ 

pour un planning de réalisation qui s’étale de 2022 à 2025. Les dernières modifications 

permettront un niveau de réduction d’environ 13% de COV totaux et de 7% de COV 

CMR des émissions diffuses fugitives. 

D’autre part Naphtachimie poursuit le travail déjà initié sur la réduction de ses 

émissions diffuses fugitives de COV CMR, via la réalisation des campagnes annuelles 

de mesurage et des actions de maintenance curative sur toutes les unités et sur 

l’analyse des incidents  et la fiabilité d'une manière générale pour réduire les émissions 

vers les torches."  

  

• Etude des dangers 

Naphtachimie est soumis à une étude de dangers régulière quinquennale, 

Etablissement classé SEVESO seuil haut. L’étude des dangers expose les dangers 

que peuvent présenter les installations en cas d’accident, en présentant une 

description des accidents susceptibles d’intervenir et en décrivant la nature et 

l’extension des conséquences. Elle définit les mesures de maitrise des risques 

permettant de réduire le risque à un niveau acceptable pour l’exploitant et pour 

l’environnement du site. Elle sert de base à l’élaboration du Plan de Prévention des 

Risques Technologiques (PPRT) et des plans d’urgence. Elle est constituée : d’un 

document central « Etablissement » ou « Volet Etablissement » et d’études 

spécifiques aux différentes unités ou « Volets unités ». Le Maitre d’ouvrage conclut 

cette étude et indique : « Ainsi, cette étude de dangers démontre que la conception 

des installations, les mesures organisationnelles et les moyens de prévention et de 

protection déjà mis en œuvre ou dont la mise en œuvre est planifiée permettent de 

maintenir le risque à un niveau acceptable dans le cadre d’une démarche 

d’amélioration continue ». 

 

• Etudes complémentaires conduites : Le pétitionnaire indique dans le 

dossier les études complémentaires suivantes qui ont été conduites 

-Examen des meilleures techniques disponibles (2019-2018) 

-Etude des risques sanitaires (GINGER, BURGEAP, 2021) 



Enquête Publique E22000085/13 du 05 janvier au 06 février 2023 concernant la modification des conditions d’exploitation et 
l’augmentation de la capacité de l’unité de Butadiène III de l’usine implantée sur la commune de Martigues, par la société Naphtachimie

 Page 12 
 

-Etude des dangers Etablissement et unité Butadiène III (Naphtachimie 2020) 

-Mesure de suivi des émissions atmosphériques et spéciation des COV 

-Suivi en milieu marin des rejets de la plateforme pétrochimique de Lavéra 

(CREOCEAN 2021) 

 

2- ORGANISATION DE L’ENQUETE  

 

• Organisation - Actes préparatoires 

-Le 14 septembre 2020, le Préfet des Bouches-du-Rhône a pris un arrêté, portant mise 
en demeure, à l’encontre de la société NAPHTACHIMIE, en application de l’article 
L.171-7 du code de l’environnement, de régulariser la situation administrative de ses 
installations qu’elle exploite à Martigues-Lavéra, en particulier, de l’unité d’extraction 
Butadiène. 
 
-En date du 17 juin 2021, la Société NAPHTACHIMIE a présenté en Préfecture une 
demande et a sollicité auprès du Préfet des Bouches du Rhône une autorisation 
environnementale au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) en vue de la régularisation de la capacité de production de 
l’unité de Butadiène III sur son site existant à Lavéra sur la commune de Martigues. 
 
-Le Préfet des Bouches-du-Rhône sollicite à son tour le Président du Tribunal 
administratif de Marseille pour qu’il désigne un Commissaire enquêteur en vue de 
procéder à l’enquête publique correspondante. 
  
-Par sa décision n°E22000085/13 en date du 13/10/2022, le Président du Tribunal 
Administratif a désigné pour conduire cette enquête : Julien LAGIER 
 
-Par son Arrêté en date du 25 octobre 2022, le Préfet des Bouches-du-Rhône fixe les 
dispositions organisant cette enquête. Cet arrêté précise notamment que : 
 

• Les pièces du dossier ainsi que les registres d’enquête seront déposés pendant 
33 jours, du jeudi 05 janvier 2023 au lundi 06 février 2023 inclus, à la disposition 
du public, dans les Mairies de Martigues et de Port-de-Bouc. 

 

• Parallèlement un registre d’enquête dématérialisé sera mis à disposition du 
public ainsi qu’une adresse mail pour déposer les remarques, idées, questions, 
propositions…en distanciel.  

 
Dès ma désignation en tant que commissaire enquêteur j’ai pris contact avec Madame 

Mougenot de la Direction de la Citoyenneté de la Légalité et de l’Environnement de la 

Préfecture des Bouches-du-Rhône pour un échange sur l’enquête et pour caler les 

dates des permanences susvisées en Mairie de Martigues et de Port de Bouc. Il a été 

décidé cinq permanences à Martigues et trois permanences à Port-de-Bouc : 
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- Jeudi 05 janvier : 08H30-11H30 à Martigues 

 

- Vendredi 06 janvier : 08H30-11H30 à Port-de-Bouc 
 
- Mardi 10 janvier : 08H30-11H30 à Martigues 
 
- Jeudi 12 janvier : 13H30 à 16H30 à Port-de-Bouc 

- Jeudi 19 janvier : 08H30-11H30 à Martigues 

- Mardi 24 janvier : 08H30-11H30 à Martigues 

 
-Vendredi 03 février : 08H30-11H30 à Port-de-Bouc 
 
-Lundi 06 février : 13H30 à 16H30 à Martigues 

 

•  Documents soumis à l’enquête publique : 
 

Le dossier comprend environ 1200 pages plus les plans.  
Les documents et les registres ont été paraphés, cotés et ouverts dans chaque Mairie 
dans les jours qui ont précédé l’ouverture de l’Enquête Publique. Ces dossiers papier 
ont été mis à disposition du public en Mairies.  
Il en est de même pour la mise à disposition par voie dématérialisée du dossier, du 
registre numérique, de l’accès à l’adresse e mail. Pour l’enquête dématérialisée un 
cabinet externe « Préambules » a produit le logiciel et a assuré les liaisons 
nécessaires avec le commissaire enquêteur.  
Le dossier a été accessible, en dehors des deux Mairies, par voie dématérialisée, 
d’une part sur le site de la Préfecture des Bouches-du-Rhône qui est un relais 
d’information et d’autre part sur le site web de l’enquête dématérialisée dont le 
prestataire est « Préambules ». 
Avec le dossier étaient joints les arrêtés susvisés, l’avis de la MRAe et le mémoire en 
réponse de Naphtachimie, les avis de l’ARS et de la DDTM. 
 
 

• Visite du site Naphtachimie avec le porteur de projet : 

NAPHTACHIMIE : Le 18 novembre 2022 j’ai organisé une réunion sur le site de 

NAPHTACHIMIE Martigues-Lavéra avec Madame Blandine MOURA responsable du 

projet, responsable environnement NAPHTACHIMIE. Elle m’a reçu avec Madame 

Géraldine WUY qui a suivi plus particulièrement l’étude des dangers. Un exposé du 

projet intégrant l’historique et l’environnement m’a été fait . J’ai noté au passage qu’il 

y a environ 2000 personnes sur la plateforme et plus de 1000 sous-traitants. Il m’a été 

dit, qu’après le dégoulottage du vapocraqueur, NAPHTACHIMIE a augmenté le 

volume des « coupe C4 » en 1991 et a ainsi augmenté la production d’éthylène qui est 

le produit phare et aussi de Butadiène III. Après cette présentation, Madame Moura 
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m’a fait faire une visite du site et tout particulièrement de l’atelier de production du 

butadiène III et de la salle de contrôle général qui comprend le contrôle de l’atelier de 

Butadiène III. L’atelier de Butadiène m’a semblé bien entretenu malgré son 

ancienneté, il est situé sur une parcelle assez petite en taille par rapport à la plateforme 

générale. 

Après l’exposé du projet et de ses enjeux par la responsable du projet, le commissaire 

enquêteur a rappelé les modalités d’organisation et de déroulement de l’enquête 

(permanences, affichage, publicité, réunion publique éventuelle, PV de synthèse, 

clôture de l’Enquête Publique et date maximum de remise du rapport). 

• Affichage et publicité 

 
1 - Publicité légale : 
 
L’Arrêté d’ouverture de l’enquête publique a été pris par le Préfet des Bouches-du-
Rhône le 25 octobre 2022. Il a été publié dans les annonces légales des quotidiens 
suivants (voir annexe 8): 

 

 LA PROVENCE LA MARSEILLAISE 

1ère diffusion Mardi 13 décembre 2022 Mardi 13 décembre 2022 

2ème diffusion Lundi 9 janvier 2023 Lundi 9 janvier 2023 

 
Au moins quinze jours avant le début de l’enquête, l’avis règlementaire publié par la 
Préfecture a été apposé dans les communes impactées, ainsi que sur le site du projet 
lui-même . Cet avis était également présenté sur le site de la Préfecture. 
Cette publicité légale a été constatée à : 
 

-  Martigues : Affichage extérieur à la Mairie centrale et affichage à la Mairie 
annexe de La Couronne (Cf annexe certificat d’affichage du 6 février 2023). L’avis 
d’enquête a également fait l’objet d’une publication sur le site internet de la Ville 
de Martigues (Cf annexe ). Période d’affichage et communication site web du 28 
novembre au 6 février 2023. 
 

 
- Port-de-Bouc : Mairie centrale avec double affichage du 28 novembre au 6 
février (Cf annexe certificat d’affichage du 28 novembre 2022) . Insertion sur le 
site web de la Mairie de Port-de-Bouc dans la rubrique « Habiter Port-de-Bouc » 
et « Urbanisme et Règlementation » puis « Les enquêtes publiques et 
concertations préalables ». Une communication a également été faite sur les 
panneaux d’information lumineux situés dans la ville et dans certaines structures 
publiques de la ville  (Cf annexe). 
 

-Naphtachimie : Le Commissaire enquêteur a pu également constater par lui-même la 
présence de l’affichage à l’extérieur du site NAPHTACHIMIE en début et en fin 
d’enquête. 

 
.   
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3 - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

• Ouverture de l’enquête 
  

Mairies Martigues et Port-de-Bouc : Le 16 décembre 2022 j’ai rencontré Madame 

Anne-Laure Roux en Mairie de Martigues et Madame Martine Massot en Mairie de 

Port-de-Bouc des services de l’Urbanisme pour un échange sur le dossier et pour coter 

et parapher toutes les pages des dossiers d’enquête et des pièces jointes, j’ai terminé 

ce travail en Mairie de Port-de-Bouc le 03 janvier 2023. 

 

Conformément à l’arrêté préfectoral, l’enquête a débuté le jeudi 05 janvier 2023 d’une 

part en Mairie de Martigues et Port-de-Bouc et d’autre part sur le site internet réalisé 

par « Préambules » en distanciel-numérique. La première permanence du 

commissaire enquêteur de 8H30 à 11H30 s’est tenue à Martigues le 05 janvier et à 

Port-de-Bouc le 06 janvier. Les registres et les documents constituant le dossier 

avaient été cotés et paraphés les jours précédents tant à Martigues qu’à Port-de-Bouc. 

Je me suis bien sûr assuré de l’ouverture de l’enquête publique dématérialisée à la 

même date le 05 janvier à zéro heure et de la clôture le 06 février à 23H59. 

 

• Tenue des permanences 

Les permanences se sont tenues selon le calendrier fixé par l’arrêté préfectoral. Ces 
permanences eurent lieu à : 

Martigues : Mairie centrale, Service de l’Urbanisme 
Port-de-Bouc : Mairie centrale, Service de l’Urbanisme  
Soit cinq permanences à Martigues et trois permanences à Port-de-Bouc. 
 

• Climat / incidents 
 
L’accueil des équipes des services urbanisme des deux municipalités a été cordial et 
coopératif.  
Vu le petit nombre de visiteurs, le climat général a donné une impression de relative 
indifférence de la part du public et des associations de riverains tout au moins pour 
des visites physiques voire des demandes d’éclaircissement. Cette indifférence est 
sans doute due au fait que ce projet est « une régularisation de l’augmentation de 
production » du tonnage de Butadiène III, ce n’est pas une installation nouvelle. Par 
ailleurs les riverains dont beaucoup d’entre eux  travaillent ou ont travaillé dans les 
Etablissements pétrochimiques de la plateforme, connaissent l’environnement 
industriel et ont une certaine habitude des évolutions des installations. De plus les 
enquêtes hybrides comme celle-ci permettent un accès en distanciel au dossier et on 
peut remarquer qu’il y a eu des consultations en nombre et des téléchargements 
multiples de certaines pièces du dossier.  
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Il y a eu aucun incident et les permanences se sont tenues normalement les jours de 
grève nationale où les deux Mairies étaient fermées au public pour les formalités 
habituelles mais accessibles par le public pour l’enquête concernée et bien sûr pour 
les permanences du commissaire enquêteur qui ont été assurées. 
 
 
 

 

•   Clôture de l’enquête 
 
 

Le 06 février 2023 à 17H30 le Commissaire enquêteur a clos l’enquête. Il a récupéré 
les registres de Martigues (ainsi que le dossier complet mis à l’enquête publique) et 
de Port-de-Bouc le 07 février 2023. « Preambules » a clos l’enquête le 06 février 2023 
à 23H59. 
.  
 

• Relation comptable des observations en présentiel et distanciel,  
courriers, courriels 
 
 

 
 

 
 
   
 
 

   

 

 
Le faible nombre d’observations peut s’expliquer déjà par le libellé de l’enquête 
publique : Il s’agit d’une « régularisation »… et aussi par l’enquête publique presque 
simultanée du PPRT. Le PPRT risque de toucher plus directement les habitants de 
Lavéra entre autres, surtout les plus proches.  
Ceci étant on constate près de 450 connexions sur le site web « Préambules » avec 
196 visiteurs qui ont téléchargé au moins un document et 226 téléchargements au 
total. Il y a eu des pointes de fréquentation du site autour des 5 et 21 janvier de 32 à 
44 connexions/jour comme le montre le tableau de bord du site suivant. On peut donc 
dire que la communication a été bonne même si le nombre d’observations est limité.  
 
 
 
 
 
 
 

  

NBRE visiteurs 

 
NBRE 

observations 
registres 
papier et 

numérique 

 

NBRE 

Courriers et 

courriels 

MARTIGUES 0 3 0 

PORT- DE- 
BOUC 

2 2 0 

MAILS 0 0 0 

TOTAL 2 5 0 
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Le tableau de bord, extrait de l’enquête dématérialisée montre à l’évidence que 
l’information est bien passée :  

 

TABLEAU DE BORD DE L‘ENQUETE DEMATERIALISEE 

 
 
 

 

4. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES, DES ELUS, DES 

SERVICES DE L’ETAT … 

-Mission Régionale d’Autorité Environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(MRAe)  

L’avis de la MRAe a été rendu le 23 septembre 2022 sur la régularisation de l’extension 

de l’unité Butadiène III de l’Etablissement NAPHTACHIMIE sur la plateforme de 

Lavéra à Martigues (13).  

Conformément aux dispositions en vigueur : 

- la DREAL PACA a consulté par courriel du 29 juillet 2022 l’agence régionale de santé 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur (ARS) qui a transmis une contribution en date du 08 

août 2022 . 
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-Par courriel du 29 juillet 2022 le préfet de département, au titre de ses attributions en 

matière d’environnement,  a transmis une contribution de la DDTM en date du 30 août 

2022. 

L’avis de la MRAe du 23 septembre 2022 est joint au dossier soumis à l’enquête 

publique ainsi que le Mémoire de réponse de l’Etablissement NAPHTACHIMIE daté 

du 13 décembre 2022. 

L’avis de la MRAe porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maitre 

d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. L’avis n’est ni 

favorable, ni défavorable au projet et ne porte pas sur son opportunité. Cet avis ne 

porte pas sur l’étude des dangers. 

Il est précisé dans l’avis de la MRAE qu’il ne sera pas apporté d’avis sur le mémoire 

de réponse de l’Etablissement NAPHTACHIMIE. 

Les avis joints au dossier sont ceux de l’ARS, du Préfet des Bouches-du-Rhône 

(DDTM) et de la MRAe. 

Par ailleurs les contacts suivants ont été pris par le commissaire enquêteur pour 

enrichir la réflexion auprès des élus des deux Mairies, des Services Urbanisme, 

de la DREAL… 

1/ Au niveau de la DREAL : 

-Réunion dans les bureaux de la DREAL PACA avec Monsieur Jean-Philippe Peloux 

(Unité Départementale 13) en présence de Madame Julie Solignac le 27 janvier 2023.  

2/ Au niveau des communes : 

-Rencontre du 03 février 2023 avec Monsieur Houssine Rehabi, Conseiller municipal 

de la Mairie de Port-de-Bouc, Délégué à la santé et à l’état civil et Monsieur Samir 

Beloued Responsable du Service Urbanisme.. 

-Rencontre du 06 février 2023 avec Monsieur Henri Cambassedés 1er Adjoint au Maire 

de Martigues en charge entre autres de la Prévention et de la Sécurité . 

 

Réunion DREAL PACA :  

Réunion avec Monsieur Jean-Philippe Peloux Unité Départementale des Bouches-du-

Rhône de la DREAL PACA accompagné de Madame Julie Solignac le 27 janvier 

2023 : Une longue réunion a permis de bien sentir le rôle des services de l’Etat et en 

particulier celui de la DREAL et de l’autorité environnementale.  

Monsieur Jean-Philippe Peloux a une connaissance extrêmement complète de cette 

installation et d’une façon générale des installations ICPE de Lavéra mais pas que de 

celles-ci. Ce site Naphtachimie SEVESO seuil haut est bien entendu suivi de près par 
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la DREAL PACA qui effectue 5 à 8 visites par an et qui se rend sur place chaque fois 

qu’il y a un incident signalé par Naphtachimie ou de façon inopiné . Il y a eu du reste 

assez peu d’incidents signalés par Naphtachimie. Les relations de la DREAL avec les 

responsables de Naphtachimie sont de qualité et permettent de progresser et 

d’améliorer régulièrement la sécurité en prenant en compte l’environnement au sens 

large. De mémoire, l’unité de Butadiène a été touchée par un seul accident avec un 

effet « popcorn ».  

Mes recherches sur internet postérieurement à cette réunion m’ont permis de noter 

que l’accident aurait eu lieu en décembre 2000 l’origine était due à une rupture d’une 

canalisation qui a provoqué une fuite du Butadiène gazeux qui s’est répandu autour 

de l’unité entrainant l’arrêt d’urgence de l’installation et le déclenchement du POI. Les 

conséquences ont été limitées grâce à l’intervention rapide des moyens de secours, 

la mise en œuvre de rideaux d’eau ainsi que l’utilisation d’équipements antidéflagrants 

éliminant toute source d’ignition. La tuyauterie avait éclaté en un point sous la seule 

pression engendrée par la formation de polymère dans un bras mort (masse 

granuleuse ressemblant à du « popcorn ») 

L’étude des dangers est revisitée tous les cinq ans par Naphtachimie, la prochaine 

échéance est 2024-2025. Cette étude du point de vue de la DREAL est conforme et 

de qualité, elle n’a pas soulevé de remarques particulières au cours de l’instruction du 

dossier. 

L’étude d’impact a été analysée par la Mission d’Autorité Environnementale Provence 

Alpes Côte d’Azur (MRAe) qui disposait entre autres des avis de l’ARS (Agence 

Régionale de la Santé) et de la DDTE (Direction Départementale des Territoires et de 

la Mer).  

Dans notre réunion, les « prescriptions de l’ARS » sont reprises et font l’objet d’un 

échange, je les rappelle :  

« Les services de l’ARS recommandent de mettre en œuvre, dans les meilleurs délais, 

les mesures de réduction des émissions en benzène et 1,3-butadiène prévues par 

l’exploitant et de poursuivre la surveillance environnementale du benzène et du 1,3-

butadiène où la population riveraine (travailleurs des entreprises voisines et habitants) 

est le plus exposée. Au vu des résultats pour le NO2 il convient de mettre en place 

une surveillance environnementale pour cette substance également. Le risque aux 

émissions de poussières fines devra également être caractérisé. »  

L’ARS indique par ailleurs « qu’il convient de prendre en compte les prescriptions 

suivantes dans l’arrêté d’autorisation : 

• Pour chacune des substances traceurs de risque définies dans l’ERS, l’arrêté 

doit fixer un niveau d’émission inférieur ou égal à celui pris comme hypothèse 

dans l’ERS 
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• Les modalités de fonctionnement et de rejets atmosphériques doivent 

également être précisées et conformes à celles prises comme hypothèses dans 

l’ERS 

• Mettre en œuvre le plan d’action et de réduction des émissions en benzène et 

1,3-butadiène prévu par l’exploitant dans les meilleurs délais 

• La surveillance environnementale du benzène et du 1,3-butadiène doit être 

maintenue, poursuivie où les travailleurs des entreprises de la plateforme de 

Lavéra, les habitants riverains sont les plus exposés 

• Une surveillance environnementale du NO2 doit être mise en place 

• Caractériser le risque sanitaire lié aux émissions de poussières fines du site 

Naphtachimie 

• Maintenir le suivi de la qualité des eaux potables 

• S’assurer que la pollution de la nappe d’eaux souterraines n’entraine pas des 

teneurs en polluants anormales dans l’air des locaux où se situent les 

travailleurs » 

Les deux dernières propositions de prescriptions sont sans doute à la limite du code 

de l’environnement mais sont nécessaires sur le fond. 

Dans l’échange il est noté que le butadiène produit peu de Nox par rapport à la valeur 

cible, qu’il sera nécessaire de lister les prescriptions avec précision dans le futur arrêté 

et de les encadrer dans le temps avec un suivi des mises en œuvre, qu’il est 

nécessaire de quantifier les poussières fines, qu’un plan de réduction des émissions 

dans l’air devra être établi…Atmosud opère déjà une surveillance en continue avec 

des capteurs à l’école de Lavéra et à Port-de-Bouc La Lecque.  

A noter que l’installation est aussi soumise à la Directive relative aux Emissions 

Industrielles appelée Directive IED, un réexamen devra être fait à partir du dernier 

« guide » sur les meilleures pratiques industrielles connues. 

La DDTM soulève à juste titre le problème des rejets des traitements des eaux de 

process de l’Unité de Butadiène dans l’Anse d’Auguette qui reçoit déjà les rejets de 

Naphtachimie, d’INEOS et partiellement de KEM ONE. Une action forte devra être 

conduite en 2023 pour ne plus polluer la mer, il y a là une forte volonté d’amélioration. 

L’extension de l’unité de Butadiène qui nous occupe dans cette enquête est un des 

éléments des installations et de la plateforme dans son ensemble avec les interactions 

diverses entre les divers établissements. 

A signaler les problèmes de torchage peu fréquents mais gênants pour la population 

qui réclame plus de transparence sur l’origine de ces torchages liés à des incidents 

sur les installations (ex : incidents électriques, incidents sur compresseurs du 

vapocracker…) 

En conclusion de cet échange, ce dossier moyennant la prise en compte des 

engagements de Naphtachimie dans le dossier de demande d’autorisation présenté à 
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l’enquête publique assorti d’un certain nombre de prescriptions semble autorisable du 

point du vue de mes interlocuteurs.  

 

Réunion avec un élu de Port-de-Bouc et le Responsable du Service Urbanisme: 

Rencontre du 03 février 2023 avec Monsieur Houssine Rehabi, Conseiller municipal 

de la Mairie de Port-de-Bouc, Délégué à la santé et à l’état civil et Monsieur Samir 

Beloued Responsable Service Urbanisme : Lors de cette rencontre nous avons 

échangé à la fois sur le projet mais aussi sur l’environnement industriel plus global de 

Port-de-Bouc. Le dépassement autorisé du volume de la production de Butadiène par 

Naphtachimie depuis quelques décennies a été évoqué ainsi que les raisons pour 

lesquelles les services de l’Etat ne sont pas intervenus avant 2020, Naphtachimie 

avait-il déclaré ces dépassements successifs.  Cette modification de capacité de 

production de butadiène a-t-elle une incidence sur le dossier PPRT mis à l’enquête 

publique. Il est évoqué un grand nombre de maladies professionnelles dans le 

périmètre Port-de-Bouc, Martigues-Fos sur Mer. Sont évoqués aussi les torchages qui 

perturbent les populations et entre autres ceux consécutifs à la période post-Covid, il 

y a des interrogations sur les rejets dans l’air et dans l’eau. Les mesures faites ou à 

faire, sont-elles suffisantes. Ce fut mon ressenti lors de cet échange que j’avais sollicité 

en Mairie.  

AVIS de la Ville de Port-de-Bouc : La Ville de Port-de-Bouc n’a pas émis d’avis 

sur le dossier d’enquête publique. 

 

Réunion avec un élu de Martigues et la Responsable Urbanisme: Rencontre du 06 

février 2023 avec Monsieur Henri Cambassedés 1er Adjoint au Maire de Martigues en 

charge entre autres de la Prévention et de la Sécurité et de Madame Anne-Laure Roux 

Responsable de l’Urbanisme:  

Monsieur Cambassedés me dit dès le début de l’entretien que la municipalité a décidé 

d’émettre un avis sans inscrire ce point à l’ordre du jour d’un conseil municipal étant 

donné qu’il s’agit d’une régularisation. Il me remet l’Avis susvisé signé par Monsieur le 

Maire, Monsieur Gaby Charroux (joint en annexe) et me le commente. 

La vraie question qui se pose est : comment rétroagir après tant d’années écoulées, 

une trentaine sans intervention plus tôt des services de l’Etat ? Une régularisation 

s’impose, certes mais pourquoi si tardivement ? Ce dossier crée un trouble sur la 

« confiance lucide » qui s’était installée avec Naphtachimie et par là même avec les 

autres industriels. Il y a un manque de transparence dérangeant avec des lenteurs 

étonnantes des services de l’Etat semble-t-il, c’est le ressenti.  

Madame Roux indique que la DREAL a confirmé par écrit que cette modification-

régularisation avait été prise en compte dans le PPRT faisant actuellement l’objet 

d’une enquête publique, la confirmation est arrivée tardivement. 
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AVIS de la Ville de Martigues : La Ville de Martigues « est favorable à la 

régularisation administrative de la situation : il est nécessaire que les textes qui 

encadrent et régissent les activités des industriels de la plateforme de Lavéra 

soient conformes à la réalité opérationnelle des sites techniques » .  

 

• Réunion publique : 

Une réunion publique n’était pas obligatoire, elle ne s’imposait pas, elle n’a pas été 
réclamée et de ce fait il n’y a pas eu de réunion publique. 
 
5. QUESTIONS, OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Trois contributions sont arrivées sur le site web (« Préambules ») en provenance de 

Martigues-Lavéra, deux sur les registres papier de Port-de-Bouc dont une orale 

retranscrite. Compte tenu du faible nombre, je les reporte ci-dessous intégralement : 

Contribution N°1 (Web)  

Proposée par Monsieur Deboom Richard (richard.deboom@orange.fr)  

3 impasse des Dahlias  

13500 Martigues /Lavéra  

Déposée le mercredi 1 février 2023 à 14h31  

Contribution web :  

Je découvre l'existence de cette enquête publique alors qu'une enquête publique est aussi en 

cours pour le PPRT de la plateforme Pétrochimique de Lavéra. 

 

Est-ce que l'augmentation de capacité de l'unité de Butadiène3 aura une incidence sur les aléas 

liés au PPRT?  

 

Contribution N°2 (Web)  

Proposée par Monsieur LEGRAND Christian - Association ARPIL (arpil.legrand@orange.fr)  

9 Boulevard des Tamaris  

13117 Lavéra MARTIGUES  

Déposée le mercredi 1 février 2023 à 17h34  

Contribution web :  

Si je comprends bien Naphtachimie est en infraction depuis 1991 ?  

Son unité de Butadiène tourne avec une production supérieure à son autorisation Initiale sans 

autorisation ? 

Il me semble qu’il y a une certaine carence de l’Administration (Dréal). 

De plus Le PPRT de Lavéra prend t-il en compte cette augmentation de 55 000 tonnes par an 

de production dans les études de danger ? 

Il est quand même anormal que l’enquête publique en cours du PPRT de Lavéra ne motionne 

pas cette 2ième enquête. 

Deux enquêtes en parallèle pour un même PPRT ? 
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 Contribution N°3 (Web) 

 Proposée par Monsieur Sotgia Jean (sotgia.jean@orange.fr)  

6 rue des Cigales-Cité Arc en Ciel  

13117 MARTIGUES-LAVERA  

Déposée le jeudi 2 février 2023 à 16h25  

Contribution web :  

J'ai appris avec un grand étonnement qu'une enquête soit disant publique se tenait dans notre 

ville au sujet de l'augmentation de production de l'atelier butadienne 3 de Naphtachimie.  

Je penses qu'il aurait été judicieux de nous associer avec le PPRT de Lavera sur les 

conséquences sécuritaires et environnementales qu'elles entrainent sur les riverains . 

Quelle est l'influence de l'aléa sur l'étude de danger initiale? 

Quels sont les dangers potentiels et les risques sur les populations.  

 

 

 

Contributions registre papier de Port-de-Bouc : 

 

-Visite d’une dame le 12 janvier 2023 après-midi en Mairie de Port-de-Bouc, elle reste anonyme 

et m’explique ses interrogations : Son époux est décédé d’un cancer, il a travaillé chez Eternit 

et chez Naphtachimie. Elle évoque les cercles de dangers, le bruit des torchages et s’interroge 

sur les produits qui brûlent et leur impact sur la santé…? Elle souhaite que des exercices 

réguliers soient faits et des rappels sur la conduite à tenir en cas d’incident grave. 

 

-Visite le 23 janvier 2023 de Madame Jeronymos Nicole en Mairie de Port-de-Bouc qui fait la 

déclaration écrite suivante : « Malheureusement les fameuses usines de Lavéra ont un avantage 

et beaucoup d’inconvénients mais une grande partie des ouvriers de Port-de-Bouc y travaillent. 

J’ai écouté la sirène d’alarme danger. En espérant que plus de monde soit sensibilisé ». 

 

 

6. PV DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ET MEMOIRE-REPONSE 
DE NAPHTACHIMIE 
 
a/ Procès-verbal de synthèse et réunion avec le Maitre d’ouvrage :  

Le procès-verbal de synthèse comportant les questions du public et les questions 
complémentaires des élus, des représentants des services en mairie, des personnes 
rencontrées par le commissaire enquêteur a été transmis au Maitre d’ouvrage le 
08/02/2023, conformément aux termes de l’article R 123-18 (Cf annexe). Ce procès-
verbal de synthèse envoyé par mail à Naphtachimie (Madame Blandine Moura 
Responsable environnement et système de management et Monsieur Gilles Raynaud 
Directeur HSEQI) a fait l’objet d’une présentation et d’un échange constructif chez 
Naphtachimie avec  Monsieur Gilles Raynaud à Lavéra le 15 février 2023. 

b/ Réponses du Maitre d’ouvrage, de la DREAL, du commissaire enquêteur : 

Le mémoire en réponse au PV de synthèse des observations est parvenu après la 

réunion d’échange entre le commissaire enquêteur et le maitre d’ouvrage le 22 février 

2023, respectant en cela le délai de15 jours fixé par l’article suscité (Cf annexe).  
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1/ Augmentation de la production annuelle de 55 000 tonnes et incidence sur le 
PPRT : Réponse de la DREAL : 
 
J’ai posé la question à Jean-Philippe Peloux Adjoint au Chef de l’Unité Départementale 
des Bouches du Rhône, Responsable de l’équipe Risques, je retranscris sa réponse : 
« Dans l’étude de dangers examinée (EDD) par les services instructeurs de la DREAL, 
les paramètres utilisés pour modéliser les phénomènes dangereux retenus pour 
construire les aléas du PPRT de Lavéra n’étant pas liés à la capacité annuelle de 
production de l’Unité Butadiène III, les conclusions de l’EDD susvisée ne sont pas 
modifiées par la DDAE Butadiène. Il n’y a donc pas d’impact du DDAE Butadiène 
déposé par Naphtachimie sur les scenarios du PPRT de Lavéra mis à l’enquête 
publique ».   
 

Dans sa réponse Naphtachimie indique : « Les aléas du PPRT ont été considérés avec 

le scenario dimensionnant, des ateliers de Naphtachimie issu des études de dangers. 

Pour l’atelier Butadiène III, ce scénario correspond à la rupture du plus gros piquage 

de la plus grosse capacité de gaz liquéfié. Ce scénario n’ayant pas d’effets sur 

l’extérieur du site, il n’impacte pas le PPRT et il est, de toutes façons indépendant de 

la capacité annuelle de l’atelier Butadiène III. En conclusion la régularisation 

administrative de la capacité annuelle de l’atelier Butadiène III n’a aucune incidence 

sur les aléas du PPRT. » 

Les réponses sont très claires et partagées y compris par le commissaire enquêteur.  

2/ Deux enquêtes publiques en parallèle : 

Naphtachimie répond : « Il n’y a pas deux enquêtes publiques en parallèle pour un 

même PPRT. En effet même si les deux enquêtes publiques concernant la 

régularisation de la capacité annuelle Butadiène III et du PPRT sont concomitantes, 

elles sont strictement indépendantes. » 

C’est le hasard du calendrier qui a conduit à cette concomitance 

3/ Question sur les exercices d’entrainement : 

« Concernant les exercices, Naphtachimie, n’a pas autorité pour réaliser ceux-ci 

auprès de la population, ceci étant du ressort de l’Etat. Bien sûr et comme ce fut le cas 

pour l’exercice ‘Domino’ en mai 2022, Naphtachimie participera pleinement et 

activement à tout exercice futur impliquant les populations » 

4/ Dispositifs d’information-communication torchage : 

« Naphtachimie a adhéré dès 2020 au dispositif ‘ALLO INDUSTRIE’ qui permet 

d’informer les riverains du moindre incident, notamment lors des épisodes de torchage 

en indiquant à chaque fois et autant que possible, les causes de l’incident et sa durée 

attendue. D’autre part Naphtachimie a communiqué de façon volontaire via des 
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conférences publiques (CLIE, dispositif REPONSES) sur le fonctionnement des 

torches et les améliorations mises en œuvre pour réduire les nuisances »  

 

 

5/ Dépôt tardif du dossier d’enquête publique de régularisation de la production 

de Butadiène III:  

« Suite au dégoulottage du vapocraqueur et compte tenu du dépassement régulier de 

la capacité autorisée de production de 80 000 tonnes/an, des discussions ont été 

entamées avec la DREAL pour aboutir en janvier 2014 au dépôt d’un dossier 

règlementaire daté de décembre 2013 (joint en Annexe bis de ce rapport) » . En effet 

ce dossier très complet est joint en annexe de la réponse de Naphtachimie et comporte 

86 pages. 

6/ Impact pollution air et mer : 

Naphtachimie écrit : « Différents projets sont en cours afin de réduire l’impact de 

Naphtachimie sur les rejets atmosphériques et en mer . En particulier les bassins de 

pré-traitement des eaux huileuses font l’objet d’un projet de rénovation visant à 

améliorer la séparation eau/hydrocarbures et l’élimination des hydrocarbures ainsi 

récupérés. 

Concernant les échangeurs fonctionnant sur eau de mer, une étude de vulnérabilité 

exhaustive  a été menée de façon à identifier ceux pour lesquels un changement de 

métallurgie était nécessaire afin de garantir leur intégrité.  Ce changement de 

métallurgie sera progressivement déployé d’ici 2025. 

Ces différents projets ont été communiqués à la DREAL sous forme d’études technico-

économiques. La DREAL est ensuite venue sur le terrain pour inspecter/auditer ces 

plans d’amélioration. » 

7/ Impact santé : 

« Naphtachimie a fourni à l’Administration une étude des risques sanitaires liés à son 

activité. Il appartient aux services compétents de l’Etat de rassembler les études des 

différents industriels, du trafic routier et autres activités urbaines afin d’évaluer l’impact 

sanitaire sur les différentes populations.  

Naphtachimie entend participer pleinement à cette démarche et continuera de fournir 

toutes les données utiles et nécessaires. En particulier, un partenariat fort a été établi 

avec Atmosud de façon à suivre à l’extérieur du site les concentrations en polluants. 

Ce partenariat inclut le lancement d’alerte vers Naphtachimie en cas de valeurs 

anomaliques mesurées par Atmosud, Naphtachimie s’étant engagé à investiguer au 

plus vite les causes possibles de ces valeurs. »   
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CONCLUSION : Le commissaire enquêteur considère que ces réponses sont très 

argumentées et de nature à apporter des éléments concrets à ceux qui les ont posées 

et à tous les lecteurs.  
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 Département des Bouches-du-Rhône 

__________________________ 

 

Commune de MARTIGUES (13117) 

___________________________ 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE   

 Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

N°E22000085/13 

 

Demande d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement formulée par la société NAPHTACHIMIE en vue de la 

régularisation de la capacité de production de l’unité de Butadiène III sur son 

site existant à Lavéra sur la commune de Martigues 

_________________________________ 

 

 

RAPPORT APRES ENQUÊTE 

 

ANNEXE 

 

 

 

 

 

 

 

Commissaire enquêteur : Marseille, le 1er mars 2023 

Julien LAGIER 
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ANNEXE 
 

1. Arrêtés du Préfet des Bouches-du-Rhône, décision nomination du 

commissaire enquêteur par le Tribunal administratif de Marseille, 

Avis d’enquête publique 

 

2. Publicité de l’enquête publique : Presse, certificats d’affichage 

des Mairies, communication sites web Mairies  

 

3. Avis du Maire, Ville de Martigues 

 

4. Procès-verbal du commissaire enquêteur des observations 

collectées (Registres papier Martigues et Port-de-Bouc, Registre 

dématérialisé, mails, courriers) 

 

 

5. Mémoire en réponse de Naphtachimie au Procès-verbal du 

commissaire enquêteur relatif aux observations (Voir ANNEXE 

bis)  
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